
L’employeur peut-il refuser un congé extraordinaire prévu par le
Code du travail ?

Réponse courte

L’employeur ne peut pas refuser un congé extraordinaire prévu par le Code du travail luxembourgeois, dès lors que

le salarié remplit les conditions légales et fournit les justificatifs requis. Ce congé constitue un droit individuel du

salarié et l’employeur n’a aucun pouvoir discrétionnaire pour s’y opposer, même pour des raisons organisationnelles

ou de service.

Un refus d’accorder un congé extraordinaire légalement justifié constitue une violation du Code du travail et expose

l’employeur à des sanctions administratives et judiciaires. Le congé doit être accordé dans les délais appropriés,

sans report ni modification imposée par l’employeur, sauf accord exprès du salarié.

Définition

Le congé extraordinaire est un congé de courte durée accordé à l’occasion de certains événements familiaux ou

personnels expressément prévus par le Code du travail luxembourgeois. Il s’agit d’un droit individuel du salarié,

distinct du congé ordinaire, dont la durée et les motifs sont strictement encadrés par la loi. Les principaux motifs

incluent le mariage du salarié, le décès d’un proche, la naissance ou l’adoption d’un enfant, ainsi que d’autres

événements listés à l’article L.233-16 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Le droit au congé extraordinaire est ouvert à tout salarié lié par un contrat de travail, sans condition d’ancienneté, dès

lors que l’événement justifiant le congé intervient pendant la période de relation de travail. Le salarié doit informer

l’employeur et fournir les justificatifs nécessaires attestant la survenance de l’événement. La durée du congé varie

selon la nature de l’événement, conformément au tableau légal en vigueur. Le congé doit être pris à l’occasion de

l’événement ou dans un délai raisonnable, sauf disposition contraire prévue par la loi.

Modalités pratiques

Le salarié doit notifier l’employeur de sa demande de congé extraordinaire dans les meilleurs délais, en précisant le

motif et la date de l’événement. L’employeur peut exiger la présentation de pièces justificatives (acte de naissance,

certificat de décès, acte de mariage, etc.). Le congé extraordinaire est assimilé à une période de travail effectif pour

le calcul des droits liés à l’ancienneté et n’entraîne aucune réduction de la rémunération. L’employeur ne peut pas

imposer le report ou la modification des dates du congé, sauf accord exprès du salarié.
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Pratiques et recommandations

L’employeur ne dispose d’aucun pouvoir discrétionnaire pour refuser un congé extraordinaire légalement justifié. Le

refus d’accorder un congé extraordinaire constitue une violation du Code du travail et expose l’employeur à des

sanctions administratives et judiciaires. Il est recommandé de mettre en place une procédure interne claire pour la

gestion des demandes de congés extraordinaires, incluant la liste des justificatifs requis et les modalités de

notification. Toute contestation relative à l’octroi du congé doit être traitée avec diligence, en privilégiant le dialogue et

la conformité stricte à la législation.

Cadre juridique

Le régime du congé extraordinaire est régi par les articles L.233-16 à L.233-19 du Code du travail. La jurisprudence

luxembourgeoise confirme l’obligation pour l’employeur d’accorder le congé dès lors que les conditions légales sont

remplies et que les justificatifs sont fournis. Aucun texte légal ne prévoit la possibilité pour l’employeur de refuser un

congé extraordinaire pour des motifs organisationnels ou de service. Le non-respect de cette obligation peut donner

lieu à une action en justice du salarié et à des dommages et intérêts.

Il est impératif pour l’employeur de traiter toute demande de congé extraordinaire avec rigueur et célérité. Un refus injustifié ou un

retard dans l’octroi du congé peut constituer une faute grave et porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié. Il est conseillé de

documenter systématiquement les demandes et les réponses apportées afin de prévenir tout litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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